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1 – Coopérations entre professionnels de santé 
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JIM.FR, Publié le 08/02/2010
 

Coopération entre professionnels de santé : les Ordres agissent 

Paris, le lundi 8 février 2010 – Au lendemain de la publication au journal officiel le 15 janvier 
d’un arrêté précisant les modalités de mise en œuvre de protocoles de coopération entre 
professionnels de santé, prévus par la loi Hôpital patient santé territoire (HPST), les sept 
Ordres représentants les médecins, les pharmaciens, les chirurgiens dentistes, les sages-
femmes, les masseurs-kinésithérapeutes, les pédicures-podologues et les infirmiers avaient 
manifesté leur grande désapprobation à l’égard du libellé du texte. Ils avaient notamment 
estimé qu’il risquait de favoriser de multiples « dérives que pourraient engendrer ces 
nouvelles modalités d’exercice alors que les obligations de compétence de qualité et de 
continuité des soins, qui sont du ressort des institutions ordinales, ne pourront pas être 
vérifiées ». De fait, pour confirmer l’acquisition des « compétences » nécessaires par les 
professionnels de santé participant à un protocole de coopération (soumis pour autorisation 
aux Agences régionales de santé), il suffira de présenter une « attestation, habilitation ou 
tous certificats délivrés pat toutes entités, tels que les organismes formateurs, organismes 
professionnels, organismes certificateurs, établissements de santé, établissements sociaux 
ou médico-sociaux, associations professionnelles ayant été en capacité de les constater. 
L’expérience peut également être attestée par des professionnels de santé ayant été en 
capacité de la constater », précise l’article 2 de l’arrêté. Cette trop grande diversité des 
moyens de confirmation inquiète fortement les Ordres professionnels qui dénoncent une 
nouvelle fois la permissivité du dispositif dans un second communiqué diffusé le 4 février. Ils 
redoutent notamment que dans « les régions et les départements qui rencontrent des 
problèmes de démographie » soient développés « des protocoles de coopération  entre 
professionnels de santé (…) sans aucune garantie de compétence, de qualité et de sécurité 
des soins pour les patients ». 
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Glissements ou délégations ? 

Dans ce nouveau texte commun, les Ordres font également part de leur volonté d’agir. Ils 
annoncent en effet qu’un recours gracieux auprès du ministre de la Santé va être 
prochainement déposé et qu’un nouveau texte élaboré conjointement allait être proposé, qui 
s’efforcera de garantir « des critères de qualité et de compétences identiques sur l’ensemble 
du territoire ». Au-delà pourtant de l’affirmation de cette volonté commune de proposer un 
autre arrêté, la tâche promet d’être ardue. Déjà, en décembre, une réunion représentant 
l’ensemble des Ordres avait marqué combien la question apparaissait complexe. Les 
difficultés s’observaient dès la tentative de proposer une terminologie commune. Il était 
notamment apparu que la notion de « délégations de tâches » souvent utilisée en France 
apparaissait difficile à manier et semblait devoir être remplacée par celle de « compétences 
partagées ». Pour autant, si le débat avait permis de mettre en lumière les difficultés, il avait 
également permis de confirmer l’importance de s’attarder sur ce sujet. Le docteur Ayden 
Tajahmady, coordinateur du programme de l’Agence nationale d’appui à la performance des 
établissements de santé et médico-sociaux (Anap) avait notamment rappelé combien à 
l’hôpital l’organisation de la coopération entre professionnels de santé apparaissait 
primordiale face aux nombreux « glissements de tâches informels » qui sont devenus la 
règle ces dernières années. Les pharmacies à usage intérieur (PUI) en apportent souvent de 
regrettables exemples : les pénuries de personnels obligent en effet à des « délégations » de 
tâches non réglementées qui peuvent se révéler dommageables pour la sécurité de la 
dispensation des médicaments. Aurélie Haroche  

 

INFIRMIERS.COM, 11 février 2010 

Les ordres des professionnels de santé vont déposer un recours gracieux 
contre l'arrêté sur la coopération  
L'ensemble des ordres des professions de santé ont indiqué mercredi qu'ils allaient 
déposer un recours gracieux auprès de la ministre de la santé, Roselyne Bachelot, contre 
l'arrêté publié sur les modalités pratiques pour mettre en place la coopération entre les 
professionnels de santé. 
Ce texte paru à la mi-janvier précise les modalités d'application d'un article de la loi hôpital, 
patients, santé et territoires (HPST) qui encadre les processus de coopération entre 
professionnels de santé, en les sortants du cadre expérimental ayant prévalu jusqu'alors. 
 
L'ensemble des ordres avaient exprimé leurs inquiétudes dans un communiqué commun 
sur ces futurs protocoles qui "ne se réfèrent à aucune des clauses essentielles qui 
devraient être définies nationalement avec le concours des ordres et des autorités 
qualifiées, dont la Haute autorité de santé (HAS)" et ne comportent "aucune garantie sur 
les qualifications et les compétences des professionnels", leur "régularité" et les "modalités 
d'exercice". 
 
Les sept ordres ont organisé une conférence de presse mercredi pour annoncer qu'ils 
allaient déposer un recours gracieux auprès de Roselyne Bachelot pour demander une 
modification de l'arrêté. 
 
Ils devraient se réunir prochainement en vue de rédiger une nouvelle version du texte 
centrée "sur les besoins des patients et l'efficience du système de santé" et avec une prise 
en charge "basée sur des critères de qualité et de compétences identiques sur l'ensemble 
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du territoire". 
 
Les ordres ont expliqué que leur opposition au texte avait été mal comprise. "Nous ne 
sommes pas opposés à la coopération entre professionnels de santé, c'est un 'non-sens'", 
a souligné Jacques Lucas, vice-président de l'Ordre des médecins, qui a précisé que la 
coopération entre professionnels de santé existait déjà. 
 
Le député socialiste Jean-Marie Le Guen (Paris) avait défendu l'arrêté de coopération et 
avait déploré la tentative de "freinage" de la part des ordres, évoquant "une pesanteur 
corporatiste", rappelle-t-on. 
 
La présidente de l'Ordre infirmier, Dominique Le Boeuf, a précisé que, s'ils n'obtenaient 
pas de réponse positive de la ministre, elle déposerait pour sa part un recours en Conseil 
d'Etat. 
 
Le délai de recours pour contester une décision de l'administration devant le Conseil d'Etat 
est de deux mois à compter de la publication au Journal officiel, rappelle-t-on. Le texte 
étant paru le 15 janvier, le recours pourrait être déposé jusqu'au lundi 15 mars. 
 
La prochaine réunion du comité de liaison des institutions ordinales du secteur de la santé 
(Clio Santé), qui regroupe les sept ordres, doit se tenir le mercredi 10 février, précise-t-on. 
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CLIC INFIRMIER, février 2010 

 
 
 
2 – L’ORDRE EN RÉGION 

 
3 articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
MIDI LIBRE, Gard  

Richard 
Boudes 

Santé : « L'Ordre 
infirmier ne fait pas 
la chasse aux 
sorcières » 

 
09.02.10 

 
MIDI LIBRE, Nîmes 

 
Richard 
Boudes 

Santé : « L'Ordre 
infirmier ne fait pas 
la chasse aux 

 
13.02.10 
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sorcières » 

 
MIDI LIBRE, Bagnols 

 
Richard 
Boudes 

Santé : « L'Ordre 
infirmier ne fait pas 
la chasse aux 
sorcières » 

 
14.02.10 

 

• MIDI LIBRE, Actualité Gard, jeudi 11 février 2010 

• MIDI LIBRE, Nîmes, samedi 13 février 2010 
• MIDI LIBRE, Bagnols, Dimanche 14 février 2010 

Santé : « L'Ordre infirmier ne fait pas la chasse aux sorcières » 

 

ENTRETIEN 
Il y a à peu près 5 000 infirmiers dans le Gard. Combien d'entre eux ont-ils cotisé à l'Ordre, 
créé en 2008 ? 
La présidente de l'Ordre national, Dominique Le Boeuf, devrait donner les chiffres à la fin du 
mois. Bon, tout le monde n'y est pas encore. De nombreux infirmiers n'ont d'ailleurs pas 
encore reçu le dossier d'inscription, parce que les fichiers de la Ddass ne sont pas complets. 
Et puis les infirmiers, du public en particulier, ont manifesté contre la mise en place de cet 
Ordre... 
Oui. Mais la manifestation de Montpellier, le 26 janvier, ne rassemblait pas que des 
infirmiers, il y avait aussi des professionnels de santé mobilisés pour des problèmes plus 
généraux. 
Que redoutent-ils en tout cas ? 
Je me pose la question moi-même. Ils pensent peut-être que les syndicats les représentent 
suffisamment... Ce qui est quand même à mettre en balance avec le taux de syndicalisation 
en France. 
Mais à quoi sert cet Ordre ? 
Cela répond à un besoin de l'Etat et des professionnels dans le cadre de la refonte du 
système de santé. 
Les syndicats ne redoutent-ils pas que l'Ordre soit le bras armé de la casse du service public 
? 
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S'ils le pensent, ils se trompent. Un Ordre professionnel est indépendant, et ce qui garantit 
cette indépendance c'est qu'il tire ses ressources uniquement de la cotisation et ne reçoit 
aucune subvention. Son rôle n'est pas le même que celui d'un syndicat. 
Le respect de la déontologie, et puis ? 
Il y a la régulation d'accès à la profession, l'autorisation d'exercice avec l'inscription à un 
tableau professionnel. L'Ordre est fait aussi pour favoriser la qualité des soins avec la 
formation et la diffusion des règles de bonnes pratiques. Il est encore l'interlocuteur des 
bénéficiaires des soins, associations et particuliers qui ont des demandes à faire remonter 
ou à se plaindre d'un professionnel. L'Ordre effectue donc des missions de conciliation et 
peut exercer des sanctions. Mais attention, il n'y a pas de volonté de chasse aux sorcières. 
Des infirmiers sont parfois poursuivis par la justice... 
L'Ordre peut avoir l'indépendance et les moyens financiers suffisants pour mener des 
recherches scientifiques afin de comprendre les dysfonctionnements au travail.  Recueilli par 
Richard BOUDES rboudes@midilibre.com 

 
3 – STATUTS DES INFIRMIERS 

 
2 articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
Infirmiers.com 
 

 
Reprise APM 
 

Statut des infirmiers 
: la quasi-totalité des 
syndicats boycottent 
le conseil supérieur 
de la fonction 
publique hospitalière 

 
13.02.10 

 
ZINFOS974.COM 

 
- 

Hugues Dechilly ne 
présentera pas sa 
liste aux Régionales  

 
11.02.2010 

 

INFIRMIERS.COM, 13.02.2010 
Statut des infirmiers : la quasi-totalité des syndicats boycottent le conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière  
Les organisations syndicales CGT, CFDT, FO, SUD, Unsa, CFTC et la CFE-CGC ont 
décidé de boycotter le conseil supérieur de la fonction publique hospitalière (CSFPH) 
convoqué "en urgence" vendredi pour émettre un avis sur le texte modifiant le statut des 
infirmiers dans le cadre de la réforme LMD (licence-master-doctorat), annoncent-elles dans 
un communiqué jeudi. 

Les organisations syndicales, réunies en intersyndicale, qualifient de "provocation" la 
décision du gouvernement d'utiliser, selon eux, le projet de loi portant rénovation du 
dialogue social pour introduire les modifications législatives faisant passer le droit de 
départ à la retraite des infirmiers et des personnels paramédicaux de 55 ans à 60 ans, à la 
suite du protocole d'accord permettant leur passage en catégorie A. 
 
Ce protocole d'accord a en effet été accepté a minima par les organisations syndicales 
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puisque seul le Syndicat national des cadres hospitaliers (SNCH) a signé l'intégralité de 
ses six volets, tandis que FO, l'Unsa, la CFTC et la CFE-CGC ont rejeté trois de ses volets 
(ils ont signé les trois autres) et que la CFDT, SUD et la CGT l'ont rejeté en bloc. 
 
Ce projet de loi portant rénovation du dialogue social dans la fonction publique, qui est 
passé en conseil des ministres le 1er avril 2009, sera discuté en première lecture à 
l'Assemblée nationale dans la semaine du 28 mars, a-t-on appris auprès de l'Assemblée. 
 
Les organisations syndicales siégeant au CSFPH s'étonnent également de "la rapidité et 
du passage en force de ces textes alors qu'[elles attendent] depuis plusieurs séances de 
siéger sur le décret 'frais de transport'". "Les choix sont clairs en terme de priorité", 
dénoncent-ils dans leur communiqué. 
 
"Le comble, et c'est une première, le ministère anticipe notre boycott et d'emblée, il nous 
convie à une autre séance en cas de non quorum", ajoutent les organisations syndicales 
dans leur communiqué commun. 
 
En raison de cet appel au boycott, le quorum (deux tiers des membres) ne sera pas atteint 
vendredi. Selon l'organisation syndicale FO, le ministère de la fonction publique a donc 
adressé une deuxième convocation pour le mercredi 17 février, pour laquelle le nouveau 
quorum (moitié des membres) devrait être atteint avec la présence du SNCH. 
 
Les organisations syndicales annonçant le boycott rappellent qu'elles ont "refusé 
systématiquement" la suppression du droit de départ à la retraite à 55 ans pour les 
infirmiers au cours des séances de négociations sur le projet de protocole et "dénoncent le 
chantage fait aux professionnels de santé d'une augmentation de leur salaire (...) contre 
l'abandon de la possibilité de partir à 55 ans". 
 
"En conséquence, elles invitent le gouvernement à retirer ce projet et à ouvrir un chantier 
sur la pénibilité au travail", ajoutent-elles. 

Pas de liste des professionnels de santé pour les régionales à la Réunion 

Par ailleurs, des professionnels de santé et des usagers du système de santé de La 
Réunion et de Mayotte, proches du mouvement "contre-Ordre infirmier", ont renoncé à leur 
projet de constituer une liste de candidats pour les élections de mars 2010, annoncent-ils 
jeudi dans un communiqué. 
 
ZINFOS974.COM, Jeudi 11 Février 2010 - 14:55 
 
Hugues Dechilly ne présentera pas sa liste aux Régionales  
Dans un mail où il apparaît déçu mais pas résigné, Hugues Dechilly annonce qu'il ne 
présentera pas la liste "des professionnels ou étudiants et usager de la santé" aux 
prochaines élections régionales. Officiellement, il se fend d'un communiqué "Un rêve brisé" 
(lire ici ), pour expliquer, sans détour, les raisons de cette décision et revenir sur les diverses 
pressions qu'il a subi. 
 
Dans le corps de son mail il précise que "c'est avec regrets mais philosophie", qu'il se retire 
de la course. L'identité des colistiers qui s'étaient engagés aux côtés d'Hugues Dechilly ne 
sera pas dévoilée, ce dernier se "réjouissant de constater que même si nous avons été dès 
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le départ infiltrés et 'espionnés' certains d'entre vous ont tenu à aller jusqu'au bout... malgré 
les menaces, tentatives de déstabilisation ou encore d'intimidation".    
 
Il semble que la liste est "payée" son indépendance, comme semble l'expliquer son 
instigateur : "Nous n'avions pas les mêmes moyens matériels que les autres listes déjà 
inscrites mais nous avions quelque chose en plus qu'eux n'ont pas ou n'ont plus depuis 
longtemps: l'envie de faire autre chose autrement. (...) Pas plus tard que ce matin, je 
recevais encore des demandes de fusion de liste que nous avons toujours rejeté pour 
justement éviter la confusion. (...) Nous avons toujours des exigences incontournables en 
matière de probité, nous ne les avons jamais renié, c'est aussi pour cela que nous préférons 
arrêter plutôt que de nous embarquer dans des alliances contre nature..." 
 
"Notre tête de liste féminine aurait été impitoyable" 
 
Hugues Dechilly revient ensuite sur un sujet qui lui tient à cœur : la parité. "Il est regrettable 
aussi qu'une seule femme soit tête de liste, jusqu'à preuve du dépôt de sa liste en 
préfecture. J'ai toujours dit depuis le début que je ne revendiquerai pas la première place de 
cette liste puisque je ne me bats pas pour mes intérêts personnels mais pour l'intérêt 
général, première place réservée dès le départ à une femme. J'ai tenu parole et vous en 
aurez confirmation dans les semaines qui viennent, notre tête de liste féminine aurait été 
impitoyable mais juste et sans concession aucune avec les listes concurrentes !" 
 
Sa conclusion est d'abord fataliste : "Il est clair que sauf évènement imprévu, la Réunion se 
réveillera le 22 mars au matin avec la même clique politique qui est actuellement en place. 
Les Réunionnais méritent, aussi, les femmes et les hommes politiques qu'ils élisent en toute 
connaissance de cause pour venir ensuite se plaindre..."  
Mais très vite, le naturel combatif semble reprendre le dessus pour terminer sur une note 
guerrière : "la guerre contre l'ordre infirmier et les autres ordres dont celui des kinés n'est pas 
encore gagnée, c'est pourquoi nous manifesterons le 23 février prochain à Boucan Canot, 
c'est pourquoi nous allons durcir nos actions très rapidement en milieu hospitalier et c'est 
pourquoi nous continuerons à harceler les politiques pour qu'une fois élus ou réélus ils 
fassent le job: défendre l'intérêt général avec du bon sens contre les intérêts particuliers 
misérables et détestables à commencer par les leurs !"  Benjamin Postaire 
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